
Didier Migaud succède à Philippe Seguin à la tête de la Cour des Comptes !

Ancien élève de l’Institut d’Etudes Politiques de Lyon et diplômé d’un DESS de droit public, il est
député socialiste de l’Isère depuis 1988.
Il est un des pères de la LOLF, nouvelle « constitution » budgétaire adoptée en 2001 qui cherche à
renforcer les pouvoirs budgétaires du Parlement et à améliorer l'effica-cité de l'action de l'État « en
substituant à la logique de moyens une logique d'objectifs et de résultats » (but fort louable,
mais loin d’être atteint 9 ans après !)
Depuis 2007, il est président de la commission des finances de l’Assemblée nationale.
Il a été élu en 1999, président de la communauté d’agglomération de Grenoble Alpes Métropole
(Métro).
Pour la gestion de ce mandat, quelques remontrances lui ont été adressées par la CRC fin 2009, mais
le bilan n'en reste pas moins relativement positif, vu le contexte.
Didier Migaud est le député réputé le plus actif de l’Assemblée nationale. Il est même jugé
« hyperactif » et champion toutes catégories, avec 303 interventions.
Il avait déjà fait sensation en 2000 en évaluant la cagnotte fiscale à 50 milliards de francs, ce qui fut
finalement admis.
Enfin il a fait partie de la commission dite Pébereau posant comme priorité le désendettement de la
France.

Il vient donc d’être nommé président de la Cour des Comptes.

Souhaitons qu’il pèse de tout son pouvoir pour exiger des budgets de l’Etat en équilibre et
favoriser la création d’un organisme d’audit indépendant de l’Etat comme le National Audit
Office britannique.


